
Projet de révision allégée n°1 du PLUi

Bilan de la concertation préalable

Vu pour être annexé à la délibération n°25-89 du Conseil communautaire en date du 22 octobre 2025

Le Président, Dominique BURLAUD



BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE

1. MODALITÉS DE LA CONCERTATION PREALABLE

Par délibération en date du 11 juin 2025, la Communauté de 

communes Arnon Boischaut Cher a prescrit la révision allégée n°1 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Cette révision 

allégée concerne spécifiquement la commune de Châteauneuf-

sur-Cher : la procédure de révision allégée n°1 porter sur  

l’agrandissement d’une STECAL Ae existant au PLUi en vigueur. 

La délibération susvisée prévoit la mise en œuvre de modalités de 

concertation avec le public, en application de l’article L.103-2 du 

Code de l’Urbanisme : 

▪ Information de la population par voie de presse et affichage en 

mairie de Châteauneuf-sur-Cher et au siège de la Communauté 

de communes Arnon Boischaut Cher ;

▪ Information du public sur le site internet de la Communauté de 

communes Arnon Boischaut Cher ;

▪ Possibilité de consigner les observations sur un registre à 

feuillets non mobiles ouvert à cet effet aux jours et heures 

habituels d'ouverture de la mairie de Châteauneuf-sur-Cher et 

de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher ou de 

faire parvenir par écrit leurs observations qui seront annexées 

au registre de concertation ;

▪ Mise à disposition du public du dossier au fur et à mesure de 

son élaboration à la mairie de Châteauneuf sur Cher et au siège 

de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher, aux 

jours et heures habituelles d'ouverture ;

▪ Possibilité pour toute personne de faire part de ses 

observations, par courrier postal adressé à Monsieur le 

Président de la Communauté de communes, 2 rue Brune 

18190 Châteauneuf-sur-Cher ou par email : 
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Modalités de concertation prévues Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1 du PLUi 

Mise à disposition d’un dossier papier 

pour la consultation

Le projet de révision allégée n°1 du PLUi et son évaluation environnementale ont été mis à la disposition du public en version 
papier :

- au siège de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher 2,rue Brune – 18190 Châteauneuf-sur-Cher ;

- à la mairie de Châteauneuf-sur-Cher, Place de l’Hôtel de ville– 18190 Châteauneuf-sur-Cher ;

aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

Chaque dossier papier mis à disposition du public comportait les pièces suivantes : délibération, note de présentation de la 

révision allégée n°1, évaluation environnementale et résumé non technique de l’évaluation environnementale, registre de 

contribution.

Mise à disposition d’un dossier 

numérique pour la consultation

Le projet de révision allégée n°1 du PLUi et son évaluation environnementale ont été mis à la disposition du public en version 
numérique sur les sites internet de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher. Le dossier complet est 
téléchargeable au format .pdf  : délibération, note de présentation, évaluation environnementale et résumé non technique de 
l’évaluation environnementale.

Renseignements

Des renseignements sur le dossier ont pu être demandés et des observations ou questions sur le projet de la révision allégée 
n°1 du PLUi et son évaluation environnementale ont pu être adressées auprès de la Communauté de communes à l’adresse 
mail dédiée : contact@comcomabc.fr ou par courrier adressé à Monsieur le Président de la Communauté de communes 2, rue 
Brune 18 190 Châteauneuf-sur-Cher.

Durée de la concertation publique
La concertation préalable liée à la procédure de révision allégée n°1 du PLUi et son évaluation environnementale a été réalisée 
tout au long de la phase d’étude. Le dossier était consultable par le public entre le 23 juin 2025 et le 13 octobre 2025 inclus 
soit une mise à disposition du public pendant une période de 3 mois et 20 jours.

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE

2. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODALITÉS DE CONCERTATION PREALABLE MISES EN OEUVRE
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Modalités de concertation prévues Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1 du PLUi 

Information de la population par voie 

de presse et affichage en mairie de 

Châteauneuf-sur-Cher et au siège de la 

Communauté de communes Arnon 

Boischaut Cher

Un communiqué a été affiché au siège de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher et en mairie de Châteauneuf-

sur-Cher. 

L’information a également été publiée dans « Les annonces classées », édition du 21 juin 2025 du journal Le Berry Républicain. 

Information du public sur le site 

internet de la Communauté de 

communes Arnon Boischaut Cher

Une page du site de la Communauté de communes Arnon Boischaut Cher est consacrée à la procédure de révision allégée n°1 

du PLUi. Elle comporte un propos introductif sur le contenu de la procédure, les modalités de mise à disposition du public et 

les contacts. 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE

2. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODALITÉS DE CONCERTATION PREALABLE MISES EN OEUVRE
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BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE : INFORMATION PAR VOIE DE PRESSE ET AFFICHAGE

Information par voie d’affichage en mairie et au siège de la Communauté de 
communes

Publication « Le Berry Républicain » – samedi 21 juin 2025– page 23
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Extrait de la page internet de la Communauté de communes

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE : INFORMATION SUR LE SITE INTERNET OFFICIEL DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES
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Parution de la concertation préalable sur le fil « Info minute » du site internet de la Communauté de communes 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE : INFORMATION SUR LE SITE INTERNET OFFICIEL DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES
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A l’issue de la période de mise à disposition du public au siège de la Communauté de 

communes, le Président de la Communauté de communes a attesté de l’absence de 

remarque dans le registre papier 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE : MISE A DISPOSITION DU PUBLIC AU SIEGE DE L’INTERCOMMUNALITE
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BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE : MISE A DISPOSITION DU PUBLIC EN MAIRIE DE CHATEAUNEUF-SUR-CHER
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A l’issue de la période de mise à disposition du public  en mairie de Châteauneuf-sur-

Cher, le Président de la Communauté de communes a attesté de l’absence de 

remarque dans le registre papier 
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3. SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES

A l’issue de la concertation préalable, le Président de la 
Communauté de communes a signé deux actes 
administratifs faisant état des contributions et remarques 
lors de l’enquête publique.

Dans le cadre de la concertation préalable relative à la 
procédure de révision n°1 du PLUi d’Arnon Boischaut Cher, 
qui s’est tenue du 23 juin 2025 jusqu’au 13 octobre2025 
(inclus), aucune contribution n’a été formulée.

4. SYNTHESE DE LA CONCERTATION PREALABLE

La concertation préalable de la révision allégée n°1 du PLUi 

s’est tenue de manière continue.

Les modalités de concertation préalable prévues par la 

Communauté de communes Arnon Boischaut Cher ont 

toutes été mises en œuvre. 

Dans le cadre de la poursuite de la procédure de la révision 

allégée n°1 du PLUi, la collectivité tire le bilan de la 

concertation préalable.

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE
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